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Devenez Mécène du canal du Midi
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La Mission Mécénat de VNF a été crée en 

2014, en 8 ans existence 8 Millions euros 

ont pu être collectés pour le projet de 

replantation du canal du Midi

Représente 10% du montant total du projet
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La Mission Mécénat de VNF 

5 Projets : 

Le projet initial: 

Le projet de replantation du canal du Midi (8M€)

Plus récemment: 

- L’écluse de Kembs-Niffer: (300K€)
- L’ancienne bourse d’affrètement de Conflans saint Honorine (300K€)

- La rénovation de l’Aqueduc des Vôutes de Gardouch (44K€)

- La rénovation du Pont canal de Briare (20K€)

Et d’autres à venir grâce à notre partenariat « Patrimoine fluvial » avec la 
Fondation du Patrimoine 



Un partenariat national avec 
la Fondation du Patrimoine

• Première institution de défense du patrimoine, la Fondation du 
patrimoine sauve chaque année plus de 2 000 monuments, églises, 
théâtres, moulins, musées, etc. et participe activement à la vie des 
centres-bourgs, au développement de l’économie locale et à la 
transmission des savoir-faire. 

• C’est naturellement que depuis 2018, la fondation du patrimoine 
accompagne la mission mécénat de VNF pour l’aide à la remise en 
état d’ouvrages sur l’ensemble du territoire national.



Un partenariat national avec la Fondation du Patrimoine

La rénovation de l’Aqueduc des Voûtes

Dans la continuité de ses actions pour la préservation du canal du Midi, la Mission Mécénat de 

Voies navigables de France, en partenariat avec la délégation Occitanie de la Fondation du 

patrimoine, a lancé en 2017 un appel aux dons pour la restauration de l’aqueduc des voûtes. 

Cet ouvrage d’art conçu par Vauban, situé entre Renneville et Gardouch (31), est menacé par 

le temps et nécessite d’importants travaux de rénovation. 

Au total 44 338 € ont été collectés.

La rénovation du Pont canal de Briare

Depuis 2017, la Mission Mécénat de VNF, en partenariat avec la 

délégation Centre-Val-de-Loire de la Fondation du patrimoine, fait appel à 

la générosité des donateurs pour la rénovation du pont-canal de Briare, 

situé dans le Loiret. Construit entre 1894 et 1896 et mesurant 662 m de 

long, il permet aux bateaux de franchir la Loire. Considéré comme l’un 

des plus prestigieux ouvrages du patrimoine fluvial français, il accueille 

chaque année plus de 300 000 visiteurs. 

Au total 20 745 € ont été collectés.



L’écluse de Kembs-Niffer

Après une analyse des dégâts en 2019, la tour de commande et le bâtiment 

administratif de l’écluse de Kembs-Niffer ont été reconnus en péril. 

Ces deux édifices ont été conçus par l’architecte Le Corbusier, représentant 

ses seules réalisations en Alsace et l’une des rares commandes publiques 

françaises à l’architecte. 

A ce jour, 14 918 € ont été collectés en sus de la dotation de 300 000 € de 

la Mission Patrimoine

L’ancienne bourse d’affrètement de Conflans-Sainte-Honorine

L’ancienne bourse d’affrètement de Conflans-Sainte-Honorine, située au cœur du 

berceau de la batellerie, a vu ses murs se détériorer au fil des années. Construite en 

1958 par les frères Arsène-Henry, ce bâtiment situé au cœur d’un emplacement 

symbolique, à la confluence de l’Oise et de la Seine, à proximité du Port de Conflans 

et du futur Port Seine Métropole Ouest deviendra le siège de l’unité territoriale de VNF.

A ce jour, 12 156 € ont été collectés en sus de la dotation de 292 000 € de la 

Mission Patrimoine.

Un partenariat national avec la Fondation du Patrimoine



Témoignage  Mécène projet replantation du canal 
du Midi :

• M. Bertrand Badel
Directeur Développement Eurocape New Energy
Directeur Régional France Energie Eolienne
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Le Projet de replantation du 

canal du Midi:

Projet Environnemental, 

Patrimonial & Territorial 

soutenu par près de 

20 00 donateurs individuels

&
de 70 entreprises 



Le grand public 

Les grands 

mécènes

Les entreprises

régionales

20 000 donateurs individuels et 2000 

participants à nos événements caritatifs

70 entreprises
au sein du Club des Mécènes du canal 

du Midi
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1. Une mobilisation de tous les publics

Un engagement collectif



2. Actions grand public

Des campagnes d’appels aux dons

2 ou 3 campagnes d’appel aux dons par an :

• Envoi de mailing donateurs et prospection

• Envoi d’emailing donateurs

• Campagne digitale ciblée



2. Actions grand public

Cinéma en plein air au 
Mas des Canelles à 

Castanet-Tolosan (31)

Projections de cinéma en 
plein air à la Cale de 

Radoub à Toulouse (31)

Concerts sur l’eau Piano 
du lac à Ventenac en 

Minervois (11)

juillet 2022 17  septembre 202230 aout et 1er septembre 2022

Des évènements solidaires tout au long de l’année



2. Actions grand public
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Des produits dérivés solidaires

Pour l’achat d’un livre à 
35€, 4€ sont reversés au 
projet de replantation

Pour l’achat d’un livre 
à 12€, 1€ est reversé au 
projet de replantation

Pour l’achat d’un CD à 

18€, 2€ sont reversésau 
projet de replantation

Pour l’achat d’une affiche 50x70 cm à 29€, 
2€ sont reversés au projet de replantation

Pour l’achat d’un stylo Thileon « canal 
du Midi », 15% des ventes sont 

reversées au projet de replantation



2. Actions grand public
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De la communication toute l’année 

Exposition « A l’ombre du canal du Midi »

Photographies de Daniel Banon

Instagram : 2 600 fallowers

Facebook : 

13 200 abonnés

Exposition « Lumières du Midi »

Reproductions de Patrice Rouzière



2. Actions entreprises
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Un club régional animé sur toute l’Occitanie

80% des entreprises qui réalisent des

actions de mécénat le font à l’échelle

territoriale. Si elle sont si nombreuses à

agir localement, c’est parce qu’elles

sont attachées au territoire dans lequel

elles sont implantées, et soucieuses de

son développement et du bien-être de

ses habitants.

Le mécénat d’entreprise permet de :

1- Renforcer la visibilité de l’entreprise et
son ancrage territorial.

2- Contribuer à la responsabilité sociale
de l’entreprise (RSE).

3- Appartenir à un réseau de décideurs
impliqués aux côtés de l’Etat et des
collectivités territoriales.

4- Fédérer ses collaborateurs autour
d’un projet citoyen et écoresponsable.

5- Bénéficier de contreparties originales
en lien avec le montant du don.

6. Comptez sur une déduction fiscale:
60%



2. Actions entreprises
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Un club régional animé sur toute l’Occitanie

Rencontres annuelles

entre Toulouse et Sète



2. Actions entreprises
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Un club régional animé sur toute l’Occitanie
Un dîner de Gala annuel



Mécénat entreprise: Comment nous soutenir?

• Don classique : 5 niveaux de soutien 



Mécénat entreprise: Comment nous soutenir?



Les actions réalisées à date
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Depuis 10 ans 

16 700 arbres replantés

30 100 arbres abattus

57 km de berges consolidées

1350 nichoirs installés



Merci pour votre soutien
Mission Mécénat de VNF



DES QUESTIONS 
OU DES TÉMOIGNAGES?

8 & 9 NOVEMBRE 2022 / PALAIS DES CONGRÈS - ARLES


